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Rapport de M. Michel Forni 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission de la santé a examiné le PL 10779 et le RD 860 au cours 
de la séance du 18 février 2011 sous la présidence de M. Charles Selleger.  

Elle a bénéficié de la présence du chef du département du DARES, M. le 
Conseiller d’Etat Pierre-François Unger, et du secrétaire adjoint M. Adrien 
Bron.  

Le rapporteur tient à remercier le procès verbaliste, M. Guy Chevalley, 
pour la qualité de son travail, en particulier pour la retranscription des 
discussions.  

En remarque préliminaire, le rapporteur tient à signaler que ces deux 
objets sont liés, qu’il n’y a pas de réforme particulière du mode de 
collaboration entre les deux hôpitaux universitaires de Genève et de 
Lausanne (HUG et CHUV). Après une période d’environ 4 ans, la loi 
expérimentale fait place à une entité basée sur deux hôpitaux et n’a pas donc 
plus de caractère expérimental.  
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Il a été regroupé, dès 2007, compétences et moyens pour les soins, la 
recherche et l’enseignement dans le domaine de la neurochirurgie avec une 
subdivision privilégiant la neurochirurgie vasculaire à Genève et la 
neurochirurgie fonctionnelle à Lausanne, permettant d’obtenir un collectif de 
patients suffisants, de rester dans le périmètre des disciplines définies par la 
planification au niveau national, notamment dans le domaine de la médecine 
hautement spécialisée et de poursuivre également une collaboration entre les 
cantons de Vaud et de Genève. Elle répond également à l’offre de soins de 
pointe exigée par la loi fédérale sur l’assurance maladie et elle maintient le 
potentiel romand face à la concurrence nationale.  

Sur la base du rapport de l’association Vaud-Genève en charge de ce 
projet initial, le Conseil d’Etat de Genève propose de pérenniser la base 
légale qui permet la mise en commun des moyens au sein d’un nouveau 
centre romand de neurochirurgie associé à différentes modifications de 
l’ancienne loi expérimentale concernant la création du centre romand de 
neurochirurgie du 4 mai 2007.  

Enfin, elle permet également de poursuivre la convention intercantonale 
relative à la médecine hautement spécialisée (CIMHS), adoptée par les 
cantons dès 2009.  

Soins, recherches et enseignement, en termes de neurochirurgie, sont 
donc catalogués et appelés à un développement découlant également de la 
mise en commun de moyens humains et matériels au sein de ce centre 
romand de neurochirurgie.  

 
Présentation du PL 10779  

Ce projet de loi définit dans l’article 1 la modification de la loi 
expérimentale du centre romand de neurochirurgie (datant du 4 mai 2007) 
avec un nouvel intitulé (centre romand de neurochirurgie). Il confirme que ce 
centre romand de neurochirurgie est placé sous l’égide de l’association Vaud-
Genève et qu’un rapport doit être remis au bureau du Grand Conseil tous les 
4 ans.  

Ce projet de loi vise l’inscription, dans la durée, de ce centre romand de 
neurochirurgie en lui permettant de grandir et d’optimiser sa mission et en le 
déchargeant du qualificatif « d’expérimental » qui fait place à une expertise 
réelle intercantonale.  

Le rapport du Conseil d’Etat RD 860 relate et situe les missions de 
l’ancien centre expérimental romand de neurochirurgie notamment dans le 
domaine de la collaboration intercantonale et de la médecine hautement 
spécialisée selon la convention intercantonale y relative et face également 
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aux soins de pointe exigés par la loi fédérale sur l’assurance-maladie. Il 
rappelle la création de ce centre dès le 1er octobre 2007, résume les 3 ans 
d’expérience avec une répartition des activités parfois associée à un certain 
panachage pour certaines interventions, liées à des collaborations avec 
d’autres disciplines telle que la neuroradiologie ou la neuroradiothérapie. Il 
s’y associe l’utilisation d’équipements de pointe qui est également l’objet 
d’une acquisition coordonnée et complémentaire sur les deux sites 
opératoires. Il relate également que l’équilibre des activités entre les deux 
centres est difficile compte tenu des différentes pathologies et nécessite 
également le maintien d’une activité de type « routine ». Il ne semble pas 
entraîner d’économie substantielle, mais il augmente les compétences et 
permet de favoriser une relève de qualité.  

Enfin, il s’inscrit dans le sens du développement de collaboration 
notamment grâce à l’association Vaud-Genève (dès 1993) offrant à la 
population un outil de qualité, et au bassin lémanique, une solide structure 
permettant une médecine hautement spécialisée. Les bases légales 
réglementaires sont analysées également sous l’angle des conventions 
intercantonales et tiennent compte historiquement de la loi expérimentale 
cantonale genevoise du 4 mai 2007, de la loi cantonale vaudoise sur les 
hospices cantonaux du 16 novembre 1993 et de la loi cantonale genevoise sur 
les établissements publics médicaux du 19 septembre 1980.  

Il y a également un historique rappelant les buts et les objectifs du centre, 
de 2007 à 2010. Les difficultés d’interventions et leur répartition tenant 
compte d’une pathologie passant par le vasculaire, l’épilepsie, le pédiatrique, 
l’hypophyse, les tumeurs et les biopsies hautement spécialisées sont 
catégorisées (tenant compte également des codages : environ 645 diagnostics 
principaux).  

La méthodologie permet également de relater et de retracer les résultats 
en termes d’évaluation, de proposer des regroupements en matière de 
médecine hautement spécialisée et de maintenir également le « tout venant ».  

La gouvernance et les compétences de direction sont clairement établies 
tant par un bureau exécutif dont les missions sont précises en terme 
d’activités cliniques, d’enseignements, de recherches et de gestion. Il traite 
également des responsabilités du comité de gestion et des relations avec les 
hôpitaux universitaires notamment les deux facultés de médecine.  

Il confirme que la procédure budgétaire a été réalisée de manière 
autonome selon les règles propres à chaque institution et il y inscrit 
également les particularités découlant des honoraires privés des différents 
intervenants.  
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En conclusion, ce rapport souligne l’œuvre opérationnelle pionnière des 
centres romands de neurochirurgie en adéquation avec les contraintes des 
besoins de la population et des besoins institutionnels fédéraux notamment 
sous l’angle de la médecine hautement spécialisée et propose de poursuivre le 
développement de cette collaboration bien coordonnée et associée à une 
haute technologie.  

Enfin, il relate également l’ancienne convention de collaboration entre les 
hôpitaux universitaires de Genève et de Lausanne (HUG et CHUV) ayant fait 
ses preuves et permettant un nouveau développement.  

Ces deux objets ont été analysés et défendus par le conseiller d’Etat M. 
Pierre-François Unger, rappelant les particularités de cette expérience et 
surtout ses résultats ainsi que les investissements nécessaires tant sur le plan 
humain que sur le plan matériel, qui ont permis de passer du stade d’une loi 
expérimentale à une loi définitive.  

 
Débat de la commission 

Les commissaires (S) ont ensuite demandé des précisions concernant les 
conclusions du rapport (RD 860) et du projet de loi (PL 10779) mises en 
place des 2007.  

Une commissaire (S) déplore que les cantons aient cosigné une nouvelle 
convention depuis février 2010, alors que la loi expérimentale était valable 
jusqu’en octobre 2011, remarquant, au passage, que les missions de 
subdivision entre hôpitaux ne les dispensent pas d’assumer des interventions 
de base, s’interrogeant également sur une certaine inadéquation entre le 
nombre de patients traités à Genève par rapport aux nombres de patients 
traités en pays vaudois (44 versus 2).  

Un autre commissaire (MCG) s’interroge sur les bassins de population 
pouvant justifier le développement actuel du centre de neurochirurgie 
romand.  

Les réponses du conseiller d’Etat permettent de confirmer que la 
neurochirurgie vasculaire appelle à un volume plus important d’interventions 
que la chirurgie spécialisée des tumeurs, mais permettant de rappeler 
également que la meilleure efficacité doit parfois faire appel à des transferts 
dans l’hôpital le mieux équipé.  

En ce qui concerne la masse critique de patients, il est rappelé que le 
canton de Vaud reçoit des populations venant également des cantons voisins, 
alors que Genève ne draine que sa propre population. Il est également rappelé 
par un commissaire (PDC) que certaines équipes neurochirurgicales ont été 
fragilisées dans leurs moyens humains.  
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Les différents groupes constatent que tant le rapport que le projet de loi 
sont en adéquation avec les besoins au niveau cantonal, intercantonal et 
fédéral avec une évolution du programme de 2007 qui peut faire place à un 
programme définitif, de collaboration intercentre et au niveau intercantonal.  

Le président met au vote l’entrée en matière du PL 10779 et met au vote 
successivement les titres et préambules concernant l’article 1 souligné, le 
nouvel intitulé de la loi, l’article 1 non souligné, l’abrogation de l’article 7, 
l’article 8, l’article 9, l’article 2 souligné.  

 
Il met au vote le projet 10779 dans son ensemble  

 
Pour :  14 (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG) 

Contre :  – 

Abstention :  – 

 

Le PL 10779 est donc adopté à l’unanimité.  

 
Dans un second temps, le président met au vote le RD 860  

La commission en prend acte à l’unanimité.  
C’est au bénéficie de ces deux exposés que je vous propose, Mesdames et 

Messieurs les Députés, de suivre le rapport de la Commission de la santé et 
d’adopter l’entrée en matière du PL 10779 en prenant acte également et en 
adoptant le RD 860.  

Merci donc de réserver un bon accueil à ces deux objets.  
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Projet de loi 
(10779) 

modifiant la loi expérimentale concernant la création d'un centre romand 
de neurochirurgie (K 2 16) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi expérimentale concernant la création d'un centre romand de 
neurochirurgie, du 4 mai 2007, est modifiée comme suit : 
 
Intitulé (nouvelle teneur) 
Loi concernant la création d'un centre romand de neurochirurgie 

Art. 1, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 La présente loi a pour but de créer un centre romand de neurochirurgie (ci-
après: centre), placé sous l'égide de l'association Vaud-Genève. 
 
Art. 7 (abrogé)  
 
Art. 8 Rapport (nouvelle teneur avec modification de la note) 
Un rapport doit être remis au bureau du Grand Conseil tous les 4 ans. 
 
Art. 9 (nouvelle teneur) 
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
Art. 2 Entrée en vigueur  
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
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RD 860

Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur l'exécution de la loi expérimentale 
concernant la création d'un centre romand de neurochirurgie 
(K 2 16) 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le 4 mai 2007, la loi expérimentale concernant la création d'un Centre 
romand de neurochirurgie a été adoptée. Comme l'attestera le rapport ci-joint 
du Comité de l'Association Vaud-Genève, la loi expérimentale a permis de 
regrouper les compétences et les moyens des cantons de Genève et Vaud 
pour les soins, la recherche et l'enseignement dans le domaine de la 
neurochirurgie. 

Le Centre romand de neurochirurgie a permis de notables progrès depuis 
2007. S'il ne s'est pas avéré possible de répartir strictement les activités sur 
deux sites, tel qu'imaginé initialement, entre neurochirurgie vasculaire et 
neurochirurgie fonctionnelle, la prise en charge commune de certains patients 
bénéficie à la qualité des soins autant qu'à la qualité de la formation. Des 
règles de fonctionnement conjointes ont pu être définies afin de ne plus pâtir 
de la dispersion de petits volumes de cas sur deux centres distincts. 

En outre, le domaine de la neurochirurgie a été inclus dans le périmètre 
des disciplines qui doivent faire l'objet de propositions de planification au 
niveau national. La neurochirurgie relève en partie de la médecine hautement 
spécialisée selon la Convention intercantonale relative à la médecine 
hautement spécialisée. Dans cette perspective, il convient de poursuivre la 
collaboration entre les cantons de Vaud et Genève.  

ANNEXE
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La collaboration entre les deux hôpitaux universitaires renforce en effet 
les cantons de Vaud et Genève dans le cadre de la définition nationale de 
l'offre de soins de pointe exigée par la Loi fédérale sur l'assurance maladie. 
Elle permet de défendre des positions communes face aux autres hôpitaux de 
Suisse et de ne pas affaiblir la place hospitalière romande dans la concurrence 
nationale. Les deux cantons peuvent ainsi atteindre un niveau de qualité qui 
leur permet de défendre pour leurs citoyens un accès dans leur région 
linguistique et dans l'Arc lémanique à la totalité des soins, ce qu'ils ne 
seraient pas en mesure de faire seuls. Le maintien de compétence dans les 
domaines de la médecine spécialisée est également important pour les 
capacités de recherche et d'enseignement des hôpitaux universitaires 
romands. 

Sur la base du rapport de l'Association Vaud-Genève, le Conseil d'Etat 
propose de pérenniser la base légale qui permet la mise en commun des 
moyens au sein du Centre romand de neurochirurgie. 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les Députés, à prendre acte du présent rapport. 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

 La chancelière : Le président : 
 Anja WYDEN GUELPA Mark MULLER 

Annexe : Rapport de l'Association Vaud-Genève sur l'exécution de la loi 
expérimentale concernant la création d'un centre romand de 
neurochirurgie 
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V. Conclusions 

Les trois années qui viennent de passer ont permis la mise en œuvre opérationnelle du
Centre universitaire romand de neurochirurgie. Par rapport au plan initial de nombreuses
modifications ont été apportées tenant compte des personnalités, des contraintes des
services, des départements et des institutions, et enfin des besoins de la population des
deux cantons.

La poursuite du projet est nécessaire et indispensable dans la perspective d'une répartition
de la part hautement spécialisée de la neurochirurgie en Suisse. A ce titre, l'expérience
vécue dans ce projet montre l'extrême difficulté à qualifier la médecine "hautement
spécialisée" de celle de "proximité" dans une discipline telle que la neurochirurgie.

Les efforts vont donc se concentrer sur la formation dans le cadre de l'École
neurochirurgicale romande afin d'offrir à la population romande des compétences de haut
niveau, et sur la recherche clinique dont la qualité des résultats dépend d'une masse critique
suffisante.

Sur le plan clinique, pour le traitement des pathologies complexes nécessitant des
compétences hautement spécialisées ou l’utilisation d’équipements de pointe, les patients
sont orientés sur le site compétent et équipé. Pour les autres pathologies, les patients sont
traités sur chacun des sites.

Les investissements lourds dédiés à la neurochirurgie seront coordonnés au niveau du
Comité de direction VD GE.
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CONVENTION DE COLLABORATION ENTRE LES HÔPITAUX UNIVERSITAIRES DE

GENÈVE (HUG), LE CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE VAUDOIS (CHUV),
L’UNIVERSITÉ DE LAUSANNE ET L’UNIVERSITÉ DE GENÈVE AU SEIN DU

"CENTRE UNIVERSITAIRE ROMAND DE NEUROCHIRURGIE"

Du 17 février 2010

Vu le rapport « Éléments clés pour la création d'un réseau hospitalo universitaire Vaud Genève » du 12 janvier 2006,
corrigé et approuvé par le Comité VD GE le 27 juin 2006 ; corrigé et approuvé par l'Assemblée générale de l'association
VD GE le 27 novembre 2006 ;
Vu le rapport « Définition de l’organisation du centre romand de neurochirurgie » du 6 septembre 2007, corrigé et
approuvé par le Comité VD GE le 11 octobre 2006 ;
Vu la décision de l'Assemblée générale de l'Association Vaud Genève du 27 novembre 2006 ;
Vu la Convention intercantonale relative à la médecine hautement spécialisée (CIMHS) du 3 juillet 2008 ;
Vu le rapport « Répartition des activités de neurochirurgie au sein du Centre en fonction des diagnostics et interventions
selon les nomenclatures CIM 10 et CHOP » du 14 décembre 2008 ;
Vu la décision du Conseil d'Etat du Canton de Vaud du 10 janvier 2007 ;
Vu le protocole d’accord sur la régulation financière des activités hospitalières Vaud Genève signé en juin 2008 et son
avenant signé en septembre 2009 ;
Vu la loi expérimentale cantonale genevoise du 4 mai 2007 concernant la création d'un centre romand de
neurochirurgie ;
Vu la loi cantonale vaudoise sur les Hospices cantonaux du 16 novembre 1993 ;
Vu la loi cantonale genevoise sur les Hôpitaux universitaires de Genève: changer en vu la loi sur les établissements
publics médicaux du 19 septembre 1980 ;

Le centre hospitalier universitaire vaudois (ci après, CHUV), les hôpitaux universitaires de Genève (ci après, HUG),
l’université de Genève par sa faculté de médecine (ci après, UNIGE,) et l’université de Lausanne par sa faculté de
biologie et médecine (ci après, UNIL,) sont convenus de ce qui suit :

Préambule
Le Centre universitaire romand de neurochirurgie a été créé le 1er octobre 2007. Après 2 ans d’expérience, les éléments
d’organisation décrits dans le rapport « Définition de l’organisation du centre romand de neurochirurgie » du 6
septembre 2007, corrigé et approuvé par le Comité VD GE le 11 octobre 2006 n’ont malheureusement pas pu être mis
en œuvre en totalité.

En effet, une répartition stricte des activités en neurochirurgie n’est guère possible car un hôpital universitaire ne peut
pas renoncer complètement aux prestations vasculaires ou fonctionnelles ; à cause notamment de la nécessité de
développement des autres disciplines proches de la neurochirurgie.

Dans le cadre de la collaboration hospitalo universitaire Vaud Genève, chaque hôpital garde une activité propre en
neurochirurgie de routine. Pour que le traitement des pathologies complexes nécessitant des compétences hautement
spécialisées ou l’utilisation d’équipements de pointe, les patients seront orientés sur le site compétent et équipé.

Ce développement est aussi lié à la nécessité de développer une acquisition coordonnée et complémentaire des
équipements hautement spécialisés et onéreux.

Une des difficultés rencontrée pour équilibrer les activités entre les deux sites est due au fait que la masse critique des
patients en neurochirurgie fonctionnelle et vasculaire sont très différentes.

Le « New Deal » décidé en février 2009 s’avère très difficile à appliquer. Il n’est pas envisageable dans la pratique que le
Prof. Schaller développe et forme les médecins en neurochirurgie vasculaire à Lausanne et que le Prof. Levivier forme
les médecins en neurochirurgie fonctionnelle à Genève alors que, selon la répartition arrêtée, la neurochirurgie
fonctionnelle est développée à Lausanne et la neurochirurgie vasculaire à Genève. Dans la réalité, cette solution aboutit
à des situations trop complexes.

Il est ainsi relevé que, si la masse critique est différente selon ces deux spécialités ; il n’en reste pas moins que le
nombre de cas par année pour chaque hôpital est faible par rapport à la totalité des activités des deux hôpitaux
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universitaires. Ces derniers ont pour mission d’assumer non seulement les activités universitaires mais aussi les
prestations de proximité. Cela implique que l’un des deux hôpitaux ne peut pas renoncer complètement à une activité
de routine en neurochirurgie.

Sur le plan financier, la répartition telle qu’elle a été prévue jusqu’ici n’est pas satisfaisante compte tenu des masses
critiques différentes.

Une nouvelle convention est donc nécessaire pour clarifier et améliorer la situation.

Art. 1 But de la convention
Le présente convention a pour but de définir la collaboration des services de neurochirurgie des
deux hôpitaux universitaires de l’arc lémanique au sein du Centre universitaire romand de
neurochirurgie (ci après le Centre) en tenant compte de l’expérience des deux dernières années et
des besoins exprimés par les deux hôpitaux.

Art. 2 Participation au Centre
Le Centre regroupe les compétences et les moyens dédiés aux soins, à l’enseignement et à la
recherche mis à disposition de la neurochirurgie par le CHUV et les HUG ainsi que par les
Universités de Lausanne et de Genève.

Art. 3 Missions
Etant entendu que le site de Genève est leader dans le domaine de la chirurgie neuro vasculaire et
le site de Lausanne dans celui de la chirurgie neuro fonctionnelle, le Centre a pour missions de :

optimaliser la prise en charge neurochirurgicale des patients de Suisse romande ;
s’assurer de l’accès à l’ensemble des prestations dans les meilleures conditions sanitaires
possibles pour l’ensemble de la population des cantons de Vaud et Genève ;
coordonner la recherche effectuée dans les deux services de manière cohérente avec la
répartition des activités de médecine de pointe ;
coordonner la formation post graduée ou continue en tirant profit de l’ensemble des
compétences présentes sur les deux sites en instituant une école neurochirurgicale
romande.

Art. 4 Organe de pilotage stratégique
Le Comité de direction de l’Association Vaud Genève (ci après Comité VD GE) constitue l’organe
de pilotage stratégique du Centre.
Il délègue à un Comité de pilotage du Centre la conduite du projet.
Le comité de pilotage est constitué des deux directeurs généraux du CHUV et des HUG. Les
directeurs médicaux du CHUV et des HUG, les doyens de la Faculté de biologie et de médecine de
l’UNIL et de la Faculté de médecine de l’UNIGE participent au Comité de pilotage pour les points
qui les concernent. Ils sont informés en conséquence.

Art. 5 Direction
Le Centre est doté d’un bureau exécutif (ou comité de gestion) composé des deux chefs de service
et de l’administrateur. L’un des chefs de service en assume la présidence selon un tournus annuel.
Cet organe répond conjointement devant le Comité VD GE du bon fonctionnement du Centre.
Le bureau exécutif est compétent pour inviter les personnes dont l’expertise est nécessaire à la
conduite du Centre comme, par exemple les cadres infirmiers.
Les décisions sont prises en concertation. S'il n'y a pas unanimité, la question est portée à la
connaissance du Comité de pilotage.
Le bureau exécutif dispose en particulier des compétences et responsabilités suivantes :

clinique :
de mettre en œuvre des colloques multidisciplinaires par
vidéoconférence entre les deux sites;
de proposer le site adéquat pour le traitement des pathologies complexes
dont les compétences hautement spécialisées ou alors l’utilisation
d’équipements de pointe sont nécessaires en faisant des protocoles cliniques
communs.
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école neurochirurgicale romande :
assurer la formation pré graduée selon les recommandations de chaque
université, au besoin, offrir les compétences d’un enseignant de l’autre
site afin de couvrir l’ensemble des domaines de la neurochirurgie;
organiser la formation post graduée en coordonnant les plans de formation
des médecins assistants entre les deux services afin d’assurer l’accès à
l’ensemble des domaines de la neurochirurgie selon les exigences de la FMH ;
organiser la formation continue notamment par l’organisation coordonnée
d’une journée scientifique annuelle ; alternativement à Lausanne et à Genève.

recherche :
piloter et coordonner la recherche pour l’ensemble des deux services.

gestion :
prévoir et organiser le développement des technologies de pointe ;
coordonner en collaboration avec les ingénieurs biomédicaux les plans
d’investissement ;
établir un plan de la relève hospitalière et académique ;
prévoir et soumettre au comité de pilotage VD GE les nominations et
promotions des médecins cadres (VD et GE) et chefs de clinique avec FMH (GE)
et cela avant que les procédures internes d'engagement de chaque hôpital ne
soient initialisées.

Art. 6 Objectifs
Les chefs de service soumettront en novembre, les objectifs du Centre pour la nouvelle année
civile au Comité VD GE sur les thèmes de la clinique, de l'école neurochirurgicale romande, de la
recherche et de la gestion.
Pour chaque thème, il sera convenu de présenter des indicateurs communs auxquels seront
ajoutées les statistiques des quatre derniers trimestres (de octobre N 1 à septembre N) d'activité
sous la forme du nombre de cas traités par code CIM 10 et CHOP.

Art. 7 Moyens
 Les demandes sortant du cadre budgétaire normal des deux hôpitaux, associées à des projets

spécifiques, sont traitées de manière séparée par le Comité VD GE.
Ces demandes sont intégrées dans un document qui définit les objectifs à atteindre par le Centre,
les justificatifs y relatifs et les moyens mis à sa disposition pour cela.
Le financement complémentaire au budget adopté est de la compétence des directions générales
de chaque site.

Art. 8 Evaluation
Le bureau exécutif remet au comité VD GE un rapport annuel d’activité dans le second trimestre
de l’année suivante.
Celui ci contribuera à l’évaluation portant sur la pertinence des objectifs assignés au Centre sous
l'égide du Comité VD GE.
En fonction des conclusions de cette évaluation, le fonctionnement du Centre sera adapté.

Art. 9 Administrateur
L’administrateur assure les aspects collaboratifs entre les deux services. Il est le lien entre les
services, les départements et les directions générales. Notamment, il organise les réunions du
bureau exécutif et établit les procès verbaux.
Les tâches opérationnelles, en particulier dans les domaines de la finance et de l’administration,
sont de la responsabilité respective des administrateurs des départements de rattachement des
services de neurochirurgie. L’administrateur du Centre peut toutefois être sollicité par ses
collègues des départements pour apporter son soutien à la gestion des services de neurochirurgie.
Il peut également répondre à des mandats spécifiques demandés par le Comité VD GE ou par les
directions générales et de départements.
L’administrateur du Centre reçoit les budgets approuvés ainsi que les comptes d’exploitation et les
statistiques d’activité. Il les consolide en vue de la rédaction du rapport annuel. En cours d’année,
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il peut demander toutes informations auprès des directions de département pour les besoins du
comité VD GE ou du bureau exécutif.
La moitié de son salaire (pour la partie de son activité dévolue au Centre) est refacturée à l'autre
institution.
L’administrateur est désigné par le Comité VD GE.

Art. 10 Chefs de service
Les chefs de service de neurochirurgie de chaque site représentent leur service et le Centre dans
leurs contacts avec leur direction institutionnelle et leur département médical de rattachement.
Les deux chefs de service représentent leur service et le Centre dans leurs contacts avec les
décanats.
Ils bénéficient d’une autonomie de fonctionnement identique aux autres chefs de service selon les
règles établies par chaque département, respectivement chaque institution. Chacun des chefs de
service porte la responsabilité médicale pour l’ensemble des activités médicales ayant lieu dans
leur service. Dans ce cadre, chaque chef de service répond de son activité médicale envers son
chef de département, respectivement du directeur médical de son institution.
Au niveau académique, chaque chef de service bénéfice d’un titre professoral accordé par les deux
universités. Les facultés sont en charge de mettre en œuvre la procédure de nomination. Dans ce
sens, l’université de l’autre site n’accorde aucune rémunération. L’article 12 de la présente
convention faisant état.
 

Art. 11 Chefs de département
Chaque chef de département contrôle les activités du service de neurochirurgie auquel il est
rattaché dans leurs aspects médicaux, de recherche, d’enseignement et de gestion selon les règles
établies, au même titre que les autres services de leur département.

Art. 12 Rattachement du personnel
Chaque collaborateur est rattaché administrativement à une seule institution et est soumise aux
règles en vigueur dans cette institution.
Il n’y a pas de refacturation entre les deux hôpitaux pour des activités de collaborateurs rattachés
administrativement à une institution et amenés à travailler également dans l’autre institution, à
l’exception de l’administrateur et des médecins cadres bénéficiant d’honoraires privés.
Le Centre n’a pas de personnel.

Art. 13 Droit de pratique
Dans le cas où un spécialiste d’un site doit réaliser des interventions sur l’autre site,
l’établissement qui accueille le spécialiste doit se renseigner auprès des autorités compétentes du
canton concerné pour connaître les conditions de pratique, et obtenir une autorisation si
nécessaire.

Art. 14 Assurance et responsabilité civile
1 Le spécialiste est couvert en responsabilité civile par le site hôte lors de ses interventions sur le
site de cet établissement.

2 Le site de compétence répond seul pour sa part des prestations dues au spécialiste en cas de
maladie ou d’accident dont il serait victime, ceci en sa qualité de seul employeur de ce dernier.

Art. 15 Frais
1 Pour le personnel des deux services, les frais de déplacements liés aux activités du Centre sont
pris en charge par l’institution de rattachement administratif, par le remboursement des frais
effectifs selon les règles institutionnelles en vigueur dans l’institution.
2 Pour les chefs de service, le comité VD GE fixe un montant forfaitaire annuel pour couvrir les
frais de déplacements et autres frais.

Art. 16 Prise en charge extracantonale des patients
Lorsqu’un patient doit être transféré ou envoyé sur l’autre site, le service envoyeur informe le
médecin cantonal du canton de domicile du patient. La procédure de prise en charge
extracantonale est ainsi allégée.
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Art. 17 Honoraires privés
Les honoraires privés sont facturés par chacune des institutions selon leurs propres règles et en
fonction du lieu de prise en charge du patient.
Lorsqu’un médecin cadre au bénéfice d’une autorisation pour traiter une patientèle privée doit
intervenir sur l’autre site, la nomenclature Tarmed est utilisée pour facturer la part médicale de
l’acte pratiqué. Celle ci est versée sur les fonds des honoraires respectifs à titre nominatif.

Art. 18 Communication
Chaque service utilise l’identité visuelle de son établissement pour toute communication en lien
avec sa propre activité.
Pour celle du Centre, l’identité visuelle utilisée est celle déterminée par le comité VD GE.

Art. 19 Litiges
En cas de litige entre les chefs de service, le comité de pilotage tranche.
Si le litige persiste, la question est portée devant le Comité VD GE.

Pour les services de neurochirurgie

Professeur Karl Schaller Professeur Marc Levivier
Chef de service HUG Chef de service CHUV

Pour les hôpitaux universitaires

Monsieur Bernard Gruson Professeur Pierre François Leyvraz
Directeur général HUG Directeur général CHUV

Professeur Pierre Dayer Docteur Jean Blaise Wasserfallen
Directeur médical HUG Directeur opérationnel clinique CHUV

Pour les universités

Professeur Jean Louis Carpentier Professeur Patrick Francioli
Doyen de la faculté de médecine Doyen de la faculté de biologie et
UNIGE médecine CHUV UNIL




